
La question du secteur Chemin de Laître – impasse de Laître – rû du Corbier 

 

1. Le tronçon chemin de Laître, le long du fossé et jusqu’au carrefour  
 

 Il s’agit de régler ce qu’il s’écoule des champs et du chemin d’exploitation avec les aménagements prévus par le 
SMAGE s’ils se réalisent  

 

2. Le tronçon Impasse de Laître 

Il faut que les eaux et la boue soient captées par le réseau existant, ce qui n’est pas 

Nos observations sur l’intensité et la vitesse des écoulements font que 
nous ne pouvons pas compter uniquement sur les aménagements ; tous 
les avaloirs se colmatent à chaque fois. 

Ce n’est pas un petit merlon qui va obliger l’eau à aller dans le fossé à 
redents (le 31 mai l’eau est passée largement au-dessus de celui réalisé) 

Le seul aménagement complémentaire - mais prioritaire – est de faire 
dans la largeur de l’impasse (10 à 14 ml) un caniveau routier (tel qu’on peut en voir sur les autoroutes). 
 

Lors du gros orage du 31 mai, la hauteur du rû n’a pas bougé : il est quand même dommage que le réseau existant ne 
serve pas  



 Non seulement des maisons de l’impasse sont noyées mais l’eau et la boue dévalent dans le lotissement 
entraînant la paille et colmatant aussi leurs avaloirs. 

 Lors de cet orage le bassin de rétention  ne s’est pas rempli 

    

 

 

 

Aujourd’hui ……c’est le voisin qui a creusé une rigole pour 
que l’eau en surface y aille… 

Pour retenir l’eau et ralentir l’arrivée de l’inondation au niveau de l’église et de la Mairie il faudrait qu’une partie de l’eau 
aille dans le bassin de rétention (zone entourée en vert) 

Pour cela je propose de faire une liaison entre le regard dans l’impasse et celui en haut du lotissement 
(trait rouge) soit environ  25 ml 
L’exutoire de ce bassin étant le rû du corbier 



 

 

Entre les deux traits 
bleus : 52 ml de 
canalisation  800 à 
nettoyer  (voir vidéo faite 
le 24 /06/ 2025 par 
TALIO). 
Le reste de la canalisation 
jusqu’au chemin de Laître 
est propre 

Le trait rouge représente 
la connexion qui serait à 
faire entre la canalisation 
du rû impasse de Laître 
avec celle du lotissement 
lorsque celui retombera 
dans le domaine 
communal (cette année) 


